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Des propos anti-avortement qui troublent en interne
UCL Les réactions au sein du corps académique et des membres du personnel sont pa11agées entre indifférence, malai~e et franche indigination

• la polémique liée à ce professeur invité à l'UeL qui a tenu un discours anti-
avortement devant ses étudiants interroge la notion de liberté académique,
•• Au sein du corps professoral, l'affaire provoque des remous, .. limités .
• les autorités de l'université attendent d'avoir entendu Stéphane Mercier pour
se prononcer davantage ...

LIl surprise. La consterna-
tion. La gêne. L'indiffé-
rence &USlii. L'« affaire

Mercier "'. du nom de ce profes-
seur invité de philosophie qui a
tenu un discours anti~a.vorte-
ment à des étudiants de première
année, provoque, (>.8 interne. des
sentiments très divers. Un coup
de sonde auprès de divers profes-
seurs. assistants ou membres du
personnel, ne permet pas de dê-
gager un état d'esprit général au
sein de l'UeL. C'est que le (bad)
buzz mêdiatique ne semble pa.s
affecter tout académique de
l'université louvaniste. CertJrim
admettent rapidement ne pas
s'être renseignés sur le sujet. Pas
VT1iÏment concernés. D'autres
jouent la prudence, évitant de se
prononcer, revenant même sur
leur parole, pour mieux renvoyer
aux autorités académiques. Mo-
tus. Quand il ne s'agit pa8 d'indif-
férence, le malaise est palpable.

Le discours officiel, lui, répète
qu'il faut désormais attendre
l'entretien avec le principal inté-
resse pour se prononcer. Aucun
agenda n'est cependant commu-
niqué. Le contexte dans lequel ce
plaid(}yer anti-avortement a été
prononcé sera déterminant, in-
sistent prudemment plusieurs
académiques. Pourtant, si cer-
tains s'interrogent encore, il ap-
paraît asse:z clairement que ce
discours n'a pas été tenu dans le
cadre d'un débat contradictoire,
ni devant un publicparti~ère-
ment averti sur ces questions. Et
Stéphane Mertier, qui a acœpté
de répondre fi. .L'Avenir, persiste
et signe; 11'11 est important que
la étudiants pui88ent ente-ndTe le
pour et le CQntrc, de manière Il ri-
flkhir pc.r t'U.t'-mime8. Le "pour
le choi;r~ ih l'mtendent tm peu
partout •. ilme 8t!mblait lltile de
lrur Jain mtt!:Tlfire le. "contre
lamrlement". Ma pœitlon f:8t

trlsferme et.très clain; mais je
ne leur dem.and.e pas d'êtœ d'ac·
cord avec ml)'i ».

Ceux qui acceptent de livrer
leur sentiment appartiennent
sam; surprise !UlX indignés, Ce-
lui-ci, qui se revendique laïque -
et souligne qll'iljouit d'une Iiber-

té de parole totale-, t'affirme
d"emblée: «n ne s'agü ]KU dit
tout d'un document denaturl'
scitmtifique. Làrgumentarum lU
tient pru, la. bib/iographù wt ti
charge et PTOVMtlt Ik 8Qttrces plU4
que douuUSt!.$, Ctst un document
prod[yre!»«Jamaüftnaum~
imaginé lin: ça sowr la pluml'
d'un collègue», s'étonne,
consterné, cet autre professeur.
«La communauti at osse::una-
nime pour stût're la pMition,
l.miu par It'.$a'l1torith: un tel
discours est inacceptable ",
poursuit encore Damien Debe-
cker, docteur en Sciences agro-
nomiques et charge de cours,
«Hier, à vrai dire,jf! me llentai8
un peu hOIlti!'IJ,;r, confie enfin ce
membre du personnel. Cela
danne U1re image dlsmtreust de
nTeL, mime si elle e.st tr& lloi-
gnk de la rlali.ti. »

Un point de vue
ultra-minoritaire

Car SUI ce point, tow se r~
joigrœnt : un tel point de vue, is-
su d'une tendance catholique
très traditionaliste, est plw; que
minoritaire au sein de llnstitu-
tion louvaniste. « Mime d~wpro-
,fesseurs th lafaculté de théologie
ne sont plus du tout dans C(!tte
optique-là », affirme ce profes-
seur. «Je t1ai jarMw rt.$sentm
ut.te dimension t;a.th.oliqu.e, ex-
plique encore œ membre du per·
sonnel qui trav.aill~ depuis un
peu moins de cinq ans. C'est wu
univmité trê$ o-urx;rte, et 1& ca-
tholiques se fonJ. rit'll emen t trêll
dücrets, mis à part une messe il
la rentrée ... M€mesi ceUeaJfain
a rivdllé le milieu pro-t1le actif,
en ce comprià au seirl dl! [U1ÛtJe/'-
sité. Sur les résea.u.t' 8odaux, cer-
taim étudiants se &Ont en: eff€t
hnus de la pOiJitum de l'UeL. JO

Cet autre professeur rappelle le
cas de Michel Ghins, professeur
désormai5 émérite, à la tête de
l'association «Action pour lafa-
mille» qui défend la «famille
nc.turelle ».

Des Cll.'I i:rolés qui ne reflètent
plus du tout la tendance de la
plupart des professeurs et acadé--

miques de t'université. Le plura-
lisme est d'ailleurs une valeur re-
vendiquée par celle-ci (lirl" ci-
contre), «Je n'aijaTfla!~~eu l'im-
pnsBion d'être canfranU Ci UTle
.frange traditionaliste au sein ck
l'tmiz!ersiU, raconte encore Ga.-
briel Riuglet, prêtre et ancien
vice-recteur de l'UCL, Au
contraire, unefom ool.onti d'Qu-
verlure a touJOUTI' d.ominé. vo-
lonté largement jXlrtagk et gini-
mnt un~ certainefitrté. JO

Reste que, sur le fond, les pro-
pos tenw par Stéphane Mercier,
sont en substance ceux de
l'Eglise catholique. Et que l'uni-
versité louvani:5te conserve œ ca-
tholicisme dans son nom. ~ dé-
batsur le« C » de I11CL rebondi-
ra-t-il? Pas forcément. «Cette
question reste {atm te, mais per-
so-nné n'ose remettre le débat 8'IJ:f

la taMe, (Ù peur deJ cQmiquena~
en internt: », estime ce membre
du personnel, pour qui ce ••C ,.
est un peu ••.trafné comme Ult
boulet »,

Damien Debecker était .à.
l'époque déjà signataire de l'a.p-
pel ••ULollva.in &, lancé par le
philosophe Philippe Van Parijs
en 2008 visant âsupprimer la ré-
fërence chrétienne. Selon lui,
une telle décision aurait facilite
les choses aujourd'hui: «fai
adoré la position prise par nos
autorités tu:a.dlmiqw'-y, Li! pro-
blèm~,c'estque k~ i1~stalU'.f.s t.a-
tholÏtJUf';8 demeurent, €llf!s, clai-
rement rlnti-atl(Jrtem~nt. Alors
pourquoi continuer à s'appeln
"université cathlJliqut" ~ion nhi
partagr. JX111lesconvictioM i' » Le
professeur de 34 ans, athée, af-
firme s'être toujours senti à l'aise
dans son université. Mais pas
a\'ec son nom. « Cela nous porte
prljudke-, surtout à i'é.tronger.
Lorsqu'on e.rplique que nou.ll
somnus um université catho-
lique, mais que nous 80mm!l$ ou-
TJf'11l> et progreslfistl'J>, no&
mn.frè'ret> nl' comprmnmt pas. il
L'agronome est cependant
conscient que ce débat n'est plIS
une priorité et qu'il y a donc peu
de chanœs qu'il ressurgisse ...
Même après cette polémique. _

ELODIE 8LOGIE

EN BONS TERMES

« Rien ilsigner! »
Si l'Université Libre de
Bruxelles demande à tout
prOfeS5èUT de 5igner sa
« charte du libre examen »,
l'UCl a toujours défendu son
pluralisme, le pro-recteur à
l'enseignement, Marc lits, le
rappelait hier dans nos
pages: il n'y a rien à signl!r 11
l'UCl. Pas de certificat de
baptême catholique à pré-
!;enter évidemment, mais
pas de cnarte ni de code à
signer non plus. crle me suis
toujours opposé iJ une que/-
conque charte à signer avant
d'entrer à l'UCL. appuie en-
core Gabriel Ringlet On peut
ètre musulman, athée, protes-
tant et être prof il l'UeL. »
Certains professeurs
mettent en garde: cette très
grande liberté dont ils
jouissent à l'UCl ne doit pas
se refermer et aboutir à
l'interdiction de tels propos,
certes minoritaires. Pour
autant qu'ils soient tenus
da,ns un lieu opportun et
dans des circonstances
.adéquales_ L'université doit
rester un espace de débats.
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le débat du ·our

« Personne n'est
vraiment neutre »

Rik Torts
RikToris est professeur
de droit canon à la KUL
et recteur de la même uni-
versité. Anden sénateur
CD&V,il s'est retiré aujour-
d'hui de la vie politique.

Pour Rik Toris, " l'université
est la pierre angula-ire du

reno'uvellement des idées» et un
climat de liberté doit y être
maintenu à tont prix.

Un professeur d'université
doit-il taire ses opinions per-
sonnelles qua.nd il est devant
ses étudiants au nom d'un
principe de neutralité, ou peut·
il les exprimer?
La notüm de neutralité est
une notion très difficile. Per-
sonne n'est vrœiment neutre.
Nous œl!Ons tous notre his-
toire, nos idées, et même si
nous nous croyons complète-
m.ent neutres, nous ne le
sommes pas, la plupart du.
temps. Il Jaut donc être
conscient de sa propre situa-
tion et essayer lk comprendre
les démarche.s qu'on entre-
prend. Chacun doit bien com-
prendre que même s'il essaye
d'être aussi objectif que pos-
sible, ses propres idées jouent
to1{jours un rôle.
Ensuite, tout ce qu'un profes-
seur enseigne comme matière
doit nécessairement être scien-
tifiquement très bien bâti,
soutenu. C'est ce qui est ty-

pique de l'université: l'ensei-
gnement qui y est foumi est
basé sur la recherche. C'est le
rôle qu'on attend d'elle. On a
dijà assez de difficultés à
l'heure actuelle dans nos socié-
tés avec les «Jake news» ... A
nous de fournir les bases
scientifiques nécessaires pour
notre enseignement.
Troisième point: si opinion
personnelle il y a, il faut alors
bien souligner qu'il s'agit
d'une opinion personnelle. Ça
n'est pas interdit car, juste-
ment, une des tâches de funi-
versité est de nourrir la dis-
cussion, d'entrer en contad
avec des opinions dijfirentes et
aussi de former les étudiants
afin qu'ils soient en mesure
eux"mêmes de se lancer dans
de tels débats, de cultiver leur
esprit critique.

Il n'y a donc aucune limite à
l'expression d'opinions à l'uni-
versité?
Des limites sont possibles:
l'expression des opinions doit
s'inscrire dans le conte.rte de
l'Etat de droit et des droits de
l'homme. Mais il ne faut pas,
je crois, interpréter cela de
Jaçon trop stricte car l'univer"
sité doit être le lieu pa r e;rcel-
lence où la discussion doit
al'Oir lieu dans un climat de
sérénité quand dans la société
en tant que telle, il y a parfois
des options politiques ou stra-
tégiques qui jouent et rendent
à certains moments la discus-

sion houleuBe. La tâche de
l'université est de créer un
dl/Jat serein, où tout le monde
se trouve respecté pour sa
personne et ses idées et où la
valeur des idées peut être dis-
cutée sans trop d'émotions
directes qui risquent de désta-
biliser le contenu du débat.
Sommes-nous entrés dans une
époque où il est plus compli-
qué de mettre sur Iii place
publique des idées qui vont
parfois à contre-courant?

Absolument. On e-stdans une
époque relativement d~[ficile,
al'ec bea.w;oup de problèmes qui
se présentent à nous: "fake
ncws », migrations, une popula-
tion qui s'inquiète pour l'avenir.
Il y a donc beaucoup de points
de discussion qui sont assez
aigus. Ceci Étant dit, l'université
devrait pout'oir creer le climat
où toutes ces idées peUl/ent se
discuter en toute liberté avec, et
finsiste là-dessus, un grand
TI'-Spectpour la personne. L'unî-
t'ersilé doit protéger lei! droits de
ceu:x qui la fréquentent. Je di-
ftnds toujours mes chercheurs et
mes profei!seurs, y compris
quand je n'ai pas les mêmes
idées qU'eWl',L'université est la
pierre angulaire du renouvelle-
ment des idées. Si elle n est plus
ouverte, alors plus aucun lieu
ne le sera, Ce climat de liberté
doit être maintenu à tout
pm .•

P.ropos reC1ll!lIlis plIr
CORENTIN DI PRIMA
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« La liberté académique
n'autorise pas tout }}

Albert Corhay
Albert Corhay est un écono-
miste belge né en 1955.
Depuis le lN octobre 2014, il
est le 69' recteur de l'Uni-
versité de liège et le premier
à avoir été élu au suffrage
universel pour un mandat de
quatre ans.

Un professeur d'uni.versité
peut-il mire part de toutes

ses convictions personnelles lors
de ses cours? Réponse d'Albert
Corhay, recteur de I1JLg.

La liberté académique est-elle
sans bornes?
Nous avons construit, au niveau
de l'Université de Liège, une
charte qui reprend l'ensemble des
valeurs de l'institution. On y
rappelle ainsi que l'Unit'ersité
e,qtune institution pluraliste qui
entend promouvoir la liberté
d'e3:pression et que son enseigne-
ment est organisé autour des
principes de liberté académique
et de liberté de recherche scienti-
fique. Mais ce n'est pas parce que
cette liberté existe qu'elle vous
permet defaire n'importe quoi:
d'enfreindre des lois ou d'en-

.freindre les règlementsintemes.
Dans le contexte qui vous occupe,
il convient ainsi à tout un cha-
cun, dans son enseignement,
dëtre discret par rapport à ses
orientations politiques ou philo-
,qophiques. La liberté acadé-
mique, elle a bon dos, mais il ne

faut pasfaire n'importe quoi
non plus.

Et à l'extérieur de l'Université?
La liberté d'expression est garan-
tie dans notre pays. Je ne peux
pas empêcher un professeur de
s'exprimer librement en dehors
de l'Unit'ersité, mais si cette
personne s'exprime, elle ne peut
pas s'uprimer au nom de l'Uni-
versité. Et si ses paroles t'ont à
l'encontre de nos vale-u.rs,je me
réserve le droit d'entami!r une
procédure à son égard.

Prenons un cas: un homme poli-
tique donne un cours de science
politique ou d'économie politique.
Son enseignement n'est-il pas
d'emblée suspect de partialité?
Si c'est un homme politique
connu, d'entrée dejeu. les étu-
diants savent de quel bois il se
chauffe ... Mais}e pense que dnns

ses cours, tout homme politique
ne va pas prendre des positions
tranchées qui mettent ses convic-
tions personnelles en évidence ...
Si tel devait être le cas, il/au-
drait aussi que j'intervienne
pour mettre un peu le holà.

C'est-à-dire?
Il existe des procédures qui per-
mettent d'écarter quelqu'un au
niveau d'un cours. Et même
d'aller plus loin ..des procédures
disciplinaires qui peuvent être
mises en route. Maintenant,je
m'empresse de dire qu'en tant
que recteur,je n'aijamais e-u.à
régler des plaintes de ce (ljpe. Je
ne dis pas que je n'aijumais eu
de souci avec l'un ou l'autre
professeur, mais jamais de pro-
blèmes de cette nature. Ilfaut
tout de même souligner que les
enseignants qui ont été nommés
au terme d'une p/'Océdure assez
compliquée et sélective, sont a
priori des personnes saines d'es-
prit et qui ont les pieds sur terre.
Tout le monde se rend bien
compte qu'il y a des limite,~ à ne
pas dépasser. Le cas de LOUT}uill
e.~textrêmement rare._

PrDpoS recueillis par
WIUIAM BOURTON
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